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Statut 
Nicheur sédentaire rare en Franche-Comté

Répartition et populations
Le plus petit rapace nocturne d’Europe habite surtout les forêts boréales et de montagne. En France, elle est 
connue de longue date des Alpes et du Jura, à plus de 1000 m d’altitude, mais une population a été découverte au 
début des années 2000 dans les Vosges et en 2007 dans le Massif central. 

Parallèlement à ces découvertes récentes, les connaissances de son aire de répartition ont également progressé 
en Franche-Comté au cours des vingt dernières années. Jusqu’à la fin des années 1980, l’espèce était connue des 
forêts de la Haute-Chaîne dans le département du Jura et à l’extrémité sud du Doubs (forêt du Massacre, massifs du 
Risoux et du Risol - Mont d’Or). Sa présence dans le nord du Jura suisse laissait cependant espérer une répartition 
plus vaste dans le Massif jurassien français qu’aucune donnée fiable ne venait cependant corroborer. Il faut dire 
que l’espèce est très discrète et peut facilement passer inaperçue. Cependant, elle  est observée à la fin des années 
1980 dans le massif des Grandvaux et la forêt du Prince, puis au début des années 1990 au-dessus de Jougne et 
au début des années 2000 le long de la Haute-Chaîne jusqu’au-dessus de Morteau. Toujours au début des années 
2000, la Chevêchette est également découverte dans des forêts de résineux du second plateau à 800 m d’altitude, 
dans les départements du Jura et du Doubs. Les connaissances concernant son aire de répartition continuent de 
progresser avec l’observation de deux individus dans la vallée du Dessoubre (Doubs), à 650 mètres d’altitude en 
2009.

Des recherches spécifiques conduites en 2001 dans le cadre de l’étude des ZICO ont permis d’estimer la population 
nicheuse du Risol - Mont d’Or (Doubs et Jura) à 15-25 couples contre 10-14 couples en 2010.

Habitat et écologie
Dans le massif du Jura, la Chevêchette habite les vieilles forêts de conifères mêlées de feuillus, principalement 
au-dessus de 1000 m d’altitude, mais les découvertes récentes attestent de sa présence dans les forêts froides à 
800 mètres d’altitude, et même à 650-700 mètres seulement dans la vallée du Dessoubre. Dans ces secteurs, elle 
apprécie particulièrement les forêts claires riches en végétation au sol, les abords des clairières ou de chablis. 

Le chant du mâle peut être entendu tous les mois de l’année, mais on note un regain d’activité d’une part à 
l’automne, de septembre à novembre, lors de l’établissement des territoires et d’autre part de février à mai lors 
de la parade. En Franche-Comté, les preuves de reproduction sont peu nombreuses. Des accouplements ont été 
observés entre début mars et début avril, l’éclosion début mai, des nourrissages courant mai et juin et des familles 
sorties du nid, mais encore groupées, entre la mi-juin et début août.

La Chevêchette utilise des cavités de Pic épeiche (ou de Pic tridactyle) pour nicher, mais aussi pour y stocker de la 
nourriture. Ponctuellement, elle peut occuper des nichoirs.
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Menaces et priorités de conservation
Bien qu’il soit très difficile de donner une estimation de la population régionale, la Franche-Comté héberge une 
population importante à l’échelle nationale, ce qui lui confère un niveau de responsabilité élevé.

L’avenir de l’espèce est lié avant tout à la pratique des conduites sylvicoles. Dans la partie sud de la Haute-Chaîne 
(département du Jura et sud du département du Doubs), l’espèce bénéficie des mesures de gestion menées pour la 
sauvegarde du Grand Tétras ainsi que des arrêtés préfectoraux de protection de biotope pour le Tétraonidé dans le 
département du Jura (encadrement de la pénétration des massifs notamment en hiver). Ailleurs, toutes les mesures 
de gestion forestière visant à maintenir la diversité, la création d’îlots de sénescence et la conservation des arbres 
à cavités lui sont favorables. Il convient également de maintenir une continuité entre les grands massifs forestiers 
afin de permettre la colonisation et la recolonisation des milieux favorables. Les suivis menés dans l’ouest du Jura 
vaudois et dans le Jura neuchâtelois (Suisse) ont montré que le nombre de mâles  chanteurs fluctuent énormément 
en fonction des ressources qui influent sur le succès reproducteur et la survie en hiver.

Les milieux fréquentés par la Chevêchette sont soumis à une pression touristique de plus en plus importante, 
notamment en raison du développement des activités de plein air comme le ski de fond, la raquette et le VTT. 
L’espèce semble peu sensible au dérangement anthropique pourtant croissant sur les milieux qu’elle occupe (ski 
de fond, raquette, VTT), mais il convient cependant d’être très vigilant sur le dérangement causé par la pratique 
de la repasse par les naturalistes.

Reste ensuite la question de connaître l’impact qu’aura, à long terme, le réchauffement climatique sur la composition 
de nos forêts et donc sur les populations d’oiseaux à affinité septentrionale. La Chevêchette doit bénéficier d’une 
faible pression de prédation et une faible compétition alimentaire. En cela, la progression en altitude de la Chouette 
hulotte pourrait se traduire ponctuellement par une baisse des effectifs. 
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